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Extrait du registre des arrêtés du Maire 

Police du stationnement 

 

-=-=-=-=- 
 
Nous, Emmanuelle LEJEUNE, Maire de la Ville de SAINT-LÔ, 
Vu, les articles L 2211.1 et L 2212.1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la demande présentée par la Société HDS SARL DURANT dans le cadre d’une campagne de 
traitement du réseau d’égout prévue du lundi 17 avril 2023 au mercredi 19 avril 2023, relative au 
stationnement du véhicule utilisé pour les interventions en centre-ville, 
Considérant qu’il appartient au Maire de prendre toutes mesures nécessaires afin d’assurer la 
commodité de la circulation et du stationnement ainsi que la sécurité des usagers, 

 
A R R E T O N S 

 
-=-=-=-=-= 

 
Article 1 Stationnement : 

 
Pour permettre l'intervention de la Société HDS – SARL DURANT dans le cadre de la 
campagne de dératisation dans les conduites souterraines des eaux usées de la ville de 
Saint-Lô, le pétitionnaire est autorisé à stationner ses véhicules d’intervention sur la 
chaussée où se déroulent les travaux pendant la période considérée des opérations, soit 
du lundi 17 avril 2023 au mercredi 19 avril 2023. 
 
Le véhicule devra, conformément aux dispositions du Code de la Route, être muni de 
feux lumineux clignotants et être protégé par des cônes de chantier. 
 

Article 2 Madame le Maire certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent 
arrêté et informe que cet acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal administratif de CAEN dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de publication en Mairie. 
 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de Saint-Lô, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Chef de Service de la Police 
Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 

Fait à Saint-Lô,  
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